
Je me sépare à cause de violences conjugales. L'auteur est belge ou
européen, vais-je perdre mon titre de séjour ?
Mise à jour : Lundi 8 janvier 2024
Région wallonne • Région de Bruxelles-Capitale • Région flamande

L'Office des étrangers (OE) peut contrôler pendant 5 ans si les conditions du regroupement familial sont
toujours remplies. Ces 5 ans commencent à partir du jour où vous recevez votre carte F.

L'OE peut retirer votre titre de séjour si :

votre installation commune prend fin (par exemple si vous vous domiciliez dans une la commune) ; 
ou
votre relation de couple prend fin : vous vous séparez ;
ou
votre mariage est dissous ou annulé ;
ou
votre cohabitation légale prend fin ; 
ou
le séjour votre conjoint/partenaire européen prend fin ;
ou
votre conjoint/partenaire quitte la Belgique ;
ou
votre conjoint/partenaire décède ;
ou
vous êtes considérée comme une charge déraisonnable pour le système d'aide sociale en Belgique.

Il y a des exceptions au retrait du titre de séjour en cas de fin de vie commune. Votre titre de séjour est maintenu si :

vous êtes dans l'une des situations suivantes :
il y a eu vie commune pendant 3 ans au moins dont un an en Belgique ; 
ou
vous avez le droit de garde ou de visite des enfants ; 
ou
vous êtes victime de violences conjugales (dans la loi, on parle de "situations particulièrement difficiles").
 

et vous êtes économiquement active ou avez des ressources suffisantes et a une assurance maladie.
Attention, dans la pratique cette condition n'est plus appliquée.

En effet, la Cour Constitutionnelle, dans son arrêt du 7 février 2019, a décidé que les victimes de violences
conjugales (ressortissantes hors UE) dont le conjoint est belge ne doivent plus apporter cette preuve. Dans la loi
cette condition économique est donc uniquement maintenue lorsque le conjoint est européen. En pratique, l'Office
des étrangers n'applique plus cette condition pour personne. Toutefois, soyez prudentes avec cette condition car

Avant d’aller plus loin

Attention, cette fiche s'applique uniquement aux victimes étrangères qui ont obtenu leur titre de séjour par
le regroupement familial avec leur conjoint ou partenaire belge ou européen. 

Une des conditions de ce regroupement familial est qu'il y ait une vie familiale effective. Leur titre de séjour est lié à
leur relation avec leur conjoint/partenaire. Pour plus d'informations, voyez les fiches :

Quelles sont les conditions pour un regroupement familial avec un Belge ? 
Quelles sont les conditions pour un regroupement familial avec un citoyen européen ?
Je me sépare. Peut-on retirer mon titre de séjour?.

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/question/quelles-sont-les-conditions-pour-un-regroupement-familial-avec-un-belge?o=7574
https://www.droitsquotidiens.be/fr/question/quelles-sont-les-conditions-pour-un-regroupement-familial-avec-un-citoyen-europeen?o=7777
https://www.droitsquotidiens.be/fr/question/je-me-separe-peut-retirer-mon-titre-de-sejour?o=7779
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/cohabitation-legale


elle reste inscrite dans la loi ! 

 

Pour éviter le retrait, il faut être attentif à 2 choses :

La victime doit prouver les violences. Par exemple, elle a déposé plusieurs plaintes à la police, elle a
des photos qui attestent des violences, il y a un jugement pénal qui reconnait les violences, etc. Si elle
ne peut pas prouver l'existence de ces violences, elle ne bénéficie pas de la protection. 
L'OE a un grand pouvoir d'appréciation. Il se base sur les éléments de preuve qui lui sont transmis (plaintes,
certificats, jugement, etc.). En principe, lorsque l'OE apprend que le couple s'est séparé, il fait une enquête socio-
économique. Ainsi, la victime des violences conjugales peut apporter la preuve de ses attaches avec la Belgique,
de son intégration sociale, en plus de la preuve de la violence domestique. Dans certains cas il est
prudent d'informer l’OE avant de rompre. L'OE accepte rarement de reconnaitre l'existence des violences. 

 

Si vous vous trouvez dans cette situation, il est conseillé de faire appel à un avocat spécialisé en droit des
étrangers ou une association spécialisée en droit des étrangers pour vous aider dans vos démarches. 

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Loi du 24 novembre 1997 visant à combattre la violence au sein du couple.

Article 42 quater de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des
étrangers.

Les références légales

Brochure : Aime Sans Violence - éditée par la Communauté française.

Brochure : La violence dans le couple : comment aider une victime, un agresseur, une agresseuse, un enfant témoin ? -
éditée par l'asbl Praxis.

Les documents types

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1997112451&table_name=loi
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1980121530&table_name=loi
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/Brochure%20_%20Aime%20Sans%20Violence%20_%20_dit_e%20par%20la%20Communaut_%20fran_aise_.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/Brochure%20_%20La%20violence%20dans%20le%20couple%20_%20comment%20aider%20une%20victime_%20un%20agresseur_%20une%20agresseuse_%20un%20enfant%20t_moin%20_%20_%20_dit_e%20par%20l__039_asbl%20Praxis_.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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